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AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT
N" 27t2023 C.B.G

.IAVIER 2024 à 12h00 sera procède au desLr:

Ré

siège de la commune de BEI'{GUERIR (salle

d'offre ouvert No2712023 pour :

pu 01t02t2024 AU 31t12t2024
LE COUT ESTIMATIF EST DE ; SSO.OOO,OODH (cINa cENT cINQUANTET M] E DTRHAMS)

LA cAUTloN PRovlSolRE EST DE : 1 1.000,00DH (oNzE M|LLE tDl AMS

l-e dossier d'appel d'offre peut être retiré auprès du service des R.F, il peut également être
5lét:hargé à parllir du portail des marchés de l'état (www.marchéspublics.glov.pa).

[-es concurrents peuvent :

lSoit déposer contre récépissé leurs plis auprès du bureau d'ordre de la commune.

soit les envc,yer par courrier recommandé avec accusé de réception.

Soit les remrettre au présidenrt de la commission d'appel d'offre au début de la séance et

avant l'oulverture des plis.

o Soit les déposés par voie électronique dans le portail des Marches pubrlics.

Les; dossiers der candidature doivent comprendre les pièces conformes à celles prévues au

décret n"431 .22.2 du 15 cHanenxe 1444 (08 Mars 20231fixant les conditions et les formes de

a

a

a

passation des marchés publics ainsi que certaines règles relatives à leur gyestion et à leurr

contrÔle et celles prévues au cahier des charges et au règlement de consultationr.

Fait à Ben guérir,le 27 DECEMBRE 2023

La Présidente du C.C


